ARRÊTÉ PORTANT NOMINATION AGENT INTERCOMMUNAL D’UN AGENT  TITULAIRE DANS UNE AUTRE COLLECTIVITÉ
M…………………. 

GRADE ……………..

à raison de …. heures hebdomadaires

Le Maire (ou le Président) de ……………..,

Vu le code général de la fonction publique,
Vu le décret  n° …… du ………… portant statut particulier du cadre d'emploi des …………..

Le cas échéant  Vu le décret n° 91-298 du 20 Mars 1991 portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet,

Le cas échéant : Vu le décret n° 2006-779 du 3 juillet 2006 portant attribution de la nouvelle bonification indiciaire à certains personnels de la fonction publique territoriale,
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du ……… créant un emploi de …….. à raison de …. heures hebdomadaires,

OU  Vu le tableau des effectifs budgétaires,

Vu la déclaration de vacance d’emploi transmise au Centre de Gestion, enregistrée par arrêté n° 

« NUM_ARRETE » du ../../20.., avec attribution du numéro … 

Vu la publicité d’offre d’emploi sur l’espace numérique commun la place de l’emploi public  transmise au Centre de Gestion, enregistrée le ….
Vu l’arrêté de …………… (collectivité d’origine - viser les différents employeurs de l’agent en qualité de titulaire) en date du …………… nommant M………. au …. échelon du grade ………… à raison de ….. heures par semaine, à compter du ……….. avec un reliquat d’ancienneté ………. (viser la situation actuelle dans la collectivité d’origine)
Considérant que M………. remplit les conditions pour être nommé en qualité de ……………… intercommunal,
Le cas échéant : Considérant que M………. exerce des fonctions ……………. (ex : polyvalentes ou secrétaire de mairie moins de 2 000 hts….. - fonctions mentionnées en annexe du décret du 3 juillet 2006) à compter du ………… ouvrant droit au versement d’un Nouvelle Bonification Indiciaire,
ARRETE

ARTICLE  1 :
M………. né(e)……… le ……. à ………… demeurant ……….. .est nommé(e) agent titulaire intercommunal au grade de ……….. à compter du …………… à raison de ….. heures hebdomadaires.
ARTICLE 2 :
M……. est classé(e) sur la base du …. échelon, Indice Brut …., Indice Majoré …. (le cas échéant : + …. point de NBI soit Indice Majoré … )  avec ancienneté de ……………….
A VOIR AVEC CDG : Si choix reprise des services antérieurs public et  si l’agent justifie de 6 mois de services effectifs en qualité d’agent public contractuel pendant les 12 mois précédant sa nomination : Dans la mesure où le traitement indiciaire obtenu à l’issue du classement est inférieur à la rémunération antérieure détenue par l’agent il est rémunéré(e) sur la base indice brut    ……IM …, maintenu à titre personnel jusqu’au jour où il atteint dans son grade un indice au moins égal à celui conservé à titre personnel. 
La rémunération est calculée sur la base de …………/35ème , pour les agents à temps non complet.
ARTICLE 3 : 
CHOIX : 

Compte tenu de sa situation à ………….. -  autre(s) collectivité(s) -, M……….. reste soumis(e) au régime général de la Sécurité Sociale et est affilié(e) à l'I.R.C.A.N.T.E.C. (moins de 28 heures par semaine sauf filière artistique) 
OU 
Compte tenu de sa situation à ………….. -  autre(s) collectivité(s) -, M……….. reste soumis(e) au régime spécial de la Sécurité Sociale des fonctionnaires et est affilié(e) à la C.N.R.A.C.L. (28 heures hebdomadaires et plus, sauf filière artistique).
OU 
Compte tenu de sa situation à ………….. -  autre(s) collectivité(s) -, M……….. change de régime et est désormais au régime spécial de la Sécurité Sociale des fonctionnaires et est affilié(e) à la C.N.R.A.C.L. (28 heures hebdomadaires et plus, sauf filière artistique).
NOTA : si l’agent atteint le seuil d’affiliation à la CNRACL, la collectivité devra procéder à l’affiliation de l’agent à la CNRCAL à compter de sa nomination et devra également en informer la collectivité qui l’a recruté en premier.
NOTA : si l’agent es affilié à la CNRALC et effectue plus d’un temps complet tous emplois confondus : la cotisation à la CNRACL sera proratisée entre les employeurs publics dans la limite d’un temps complet.
ARTICLE  4 : Le secrétaire Général (ou le Directeur Général des services) est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé(e) et transmis au Représentant de l'Etat. Ampliation sera adressée au Président du centre de gestion et au comptable de la collectivité.
Fait à ..........................., le ...........................

Nom, Prénom et qualité du signataire
Signature et Tampon

Le Maire (ou le Président),

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de la présente notification.
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
Notifié le ......................  Signature de l’agent :                       

P.S. - Les parties indiquées en italique ne sont à préciser que si l’agent perçoit la Nouvelle Bonification Indiciaire.
Mis à jour en avril 2025

